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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Atec-Cyl S.A., La Chaux-de-Fonds

2. Raison sociale (nom) et siège de la société reprenante: 
Nouvelle société à constituer, La Chaux-de-Fonds

3. Echéance du délai de déclaration des créances: 26.03.2018

4. Adresse pour la déclaration des créances: 
Me Patrick Frunz, notaire, Espacité 2, 2300 La Chaux-de-
Fonds 

5. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

6. Remarques: Atec-Cyl SA envisage de transférer à une nouvelle 
société à constituer, par une scission par séparation au sens de 
l'art. 29 let. b LFus, une partie des actifs et passifs se rappor-
tant à sa succursale à La Chaux-de-Fonds

Etude FFS - Secrétariat de Me Patrick Frunz, notaire et avocat
2300 La Chaux-de-Fonds
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